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ARTICLE 24

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot : 

« appel »,

insérer les mots : 

« et leurs collaborateurs titulaires du certificat d'aptitude à la profession d'avoué ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci de respect du droit au travail et du principe d'égalité, il convient de prévoir
que les collaborateurs d'avoués titulaires du Certificat d'Aptitude à la Profession d'Avoué soient
inclus dans toutes les dispositions propres à organiser l'avenir de la profession dans son intégration
à la profession d'avocat. Tel est l’objet de cet amendement de repli.


